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Sigles, abréviations et acronymes 

 

CLCPRO Commission de lutte contre le Criquet pèlerin dans la Région 
occidentale 

CNLA Centre National de Lutte Antiacridienne (Nouakchott, 
Mauritanie et Niamey, Niger) 

CNLCP Centre national de lutte contre le Criquet pèlerin (Mali) 

DLIS Desert Locust Information Service (FAO) / Service 
d’information sur le Criquet pèlerin 

INPV Institut National de la Protection des Végétaux (Algérie) 

FAO Food and Agriculture Organization of the United Nations / 
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture 
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1. Objectifs de la Mission 

1. Compte tenu de la situation acridienne en Mauritanie, marquée par des  signalisations 
d’infestations acridiennes à partir du mois d’Octobre 2022, et en application de la 
recommandation de la réunion conjointe de la 10ème  Session de la CLCPRO et la 15ème  
réunion de son Comité exécutif, tenue à Oran, Algérie, du 27 Novembre au 1er 
décembre 2022, formulée comme suit « A la CLCPRO de programmer une mission 
d’experts en Mauritanie afin de faire une évaluation exhaustive de la situation 
acridienne et recommander les dispositions à prendre à court et moyen termes 
», le Secrétariat exécutif de la CLCPRO, a mis en œuvre cette mission d’évaluation (ci-
après dénommée « la Mission »), du 21 au 31 décembre 2022.  

2. L’objectif de cette mission était de faire une évaluation globale de la situation acridienne 
qui prévalait dans le pays et recommander les mesures à prendre à court et moyen 
termes.  

2. Déroulement de la Mission 

3. La Mission qui était composée de huit experts acridologues venus de l’Institut National 
de la Protection des Végétaux (INPV) de l’Algérie, du Centre national de lutte contre le 
Criquet pèlerin (CNLCP) du Mali, du Maroc, du Centre national de lutte antiacridienne 
(CNLA) de la Mauritanie, du CNLA du Niger et du Secrétariat de la CLCPRO. La liste 
des experts est présentée en annexe 1. 

4. Après un briefing à CNLA à Nouakchott, le 23 décembre au matin, afin de déterminer 
les zones potentielles à évaluer et la méthodologie à appliquer, trois équipes ont été 
constituées en fonction des itinéraires préétablis par le CNLA de la Mauritanie 
combinés avec celui proposé par le CIRAD. Les équipes se composaient ainsi comme 
suit:  

5. Equipe 1: opérant dans l’Est de l’Inchiri, le sud de l’Adrar, le Nord-est du Trarza et le 
Nord du Brakna  

• Mohamed Lemine Hamouny (Secrétaire exécutif de la CLCPRO) 

• Mohamed El Hacen Jaavar (Directeur du CNLA-Mauritanie) 

6. Equipe 2: opérant dans le sud et le nord-est de l’Inchiri ainsi que le centre et le sud de 
l’Adrar 

• Abdou Mamadou (Directeur des Opérations du CNLA, Niger)  

• Khaled MOUMENE (Consultant Acridologue, CLCPRO) 

• Hichem Dridi (Chargé de Programme, CLCPRO) 

7. Equipe 3: opérant dans le nord-ouest de l’Adrar et le nord et l’ouest du Tiris Zemmour  

• Said Lagnaoui (Expert Acridologue, Maroc) 

• Lazar Mohamed (Directeur Général de l’INPV, Algérie) 

• Sory Cissé (Directeur du CNLP, Mali) 

 

8. Les itinéraires des trois équipes de la Mission sont présentés sur la carte ci-après. 
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Figure 1:  Carte des Itinéraires (à vol d’oiseau) et point d’arrêts des trois équipes de la Mission 
d’évaluation de la situation acridienne. 

Source: CLS (collecte localisation satellites) https://web-humanav.novacom-services.com, site de suivi des équipes de prospection sur le terrain. 

 

9. A son retour, le vendredi 30 décembre, après un débriefing au siège du CNLA, la 
Mission a rencontré Monsieur le Secrétaire général du ministère de l’Agriculture pour 
lui rendre compte de la situation observée sur le terrain. A l’issue de l’entretien, 
Monsieur le Secrétaire général a remercié le Secrétariat exécutif de la CLCPRO et les 
pays membres pour leur réactivité et s’est félicité de l’organisation de cette mission 
dans les délais requis. Il a également réitéré l’engagement de la Mauritanie envers la 
CLCPRO et l’appui au CNLA dans la mise en œuvre de son plan d’action annuel de 
surveillance et de lutte, notamment auprès des autorités compétentes du pays pour 
l’introduction et l’utilisation des drones.  

3. Observations de la Mission 

1.2. Conditions météorologiques et écologiques 

10. Les conditions météorologiques générales durant la période du 21 au 31 décembre 
2022 dans les régions visitées par la mission étaient caractérisées par des 
températures variant de 28 à 33°C et des vents en provenance du nord-est avec une 
vitesse allant de 2 à 12 m/s, ayant provoqué un soulèvement de sables 

Equipe 3 

Equipe 2 

Equipe 1 

Absence Criquet pèlerin 

Présence Criquet pèlerin 

https://mobility.groupcls.com/
https://web-humanav.novacom-services.com/
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particulièrement sur la partie nord. En ce qui concerne la pluviométrie, il a été 
enregistré, les 28 et 29 décembre des quantités de pluies, parfois importantes, dans 
plusieurs régions du pays, réparties comme suit: 34 mm à Douboulgui au Tagant, 11 
mm à Fdérik, 4 mm à Zouerate, et 2 mm à Bir Moghrein au Tiris Zemmour. 

11. Equipe 1: D’une manière globale, la végétation annuelle est en dessèchement très 
avancé sur l’ensemble du parcours entre Akjoujt et l’Ouest de Eraguem Bounagua 
(environ 240 km). Cependant, au niveau des interdunes à N’Voud 
(19°13’33’’N/14°17’49’’W), et Amlil Boukerch (18°58’29’’N/14°00’26’’W), les espèces 
annuelles comme Fagonia sp. et Tribulus terrestris persistent encore à l’état vert. 
Ailleurs, sur le reste du parcours, jusqu’à Magta-Lahjar, la végétation annuelle est 
desséchée. 

12. Equipe 2: La végétation annuelle est en dessèchement et les pérennes sont soit vertes 
ou en reverdissement dans la plupart des biotopes visités dans l’Inchiri et l’Adrar. Mis 
à part la présence de Schouwia encore verte dans la région de Louibeida et en 
verdissement à Ouadane ; et la présence de plusieurs graras1, tous les autres sites 
prospectés notamment de Amssaga, Yaghrev, Atar, Chinguiti, Aoudjeft, El Medah, 
Erch et Graret Levrass, présentent des biotopes caractérisés par la présence d’une 
végétation sèche avec quelques poches vertes. 

13. Malgré ce dessèchement, ces biotopes présentent une végétation assez dense et 
variée avec des taux de couverture variant de 60% à 90%, suite aux pluies 
exceptionnelles enregistrées durant toute la période estivale et durant les mois de 
septembre et octobre. Le sol est généralement sec durant la période de la Mission.   

14. L’utilisation du drone dans la région de Louibeida a confirmé une homogénéité de la 
situation écologique. Malheureusement, le drone n’a pas été utilisé dans le reste des 
zones visitées à cause des conditions météorologiques défavorables (vent et pluie). 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

15. Equipe 3: La végétation est verte au niveau des oueds de la région de Fdérik et est 
composée principalement de Schouwia, Cassia italica, Panicum et Acacia avec une 
couverture de 60% ; le sol est humide. En perspective, cet habitat pourrait être 
favorable à court terme pour la survie et la reproduction d’une population migrante de 
Criquets pèlerins d’où la nécessité absolue de contrôler efficacement les infestations 
actuelles situées plus au centre et au nord-ouest du pays. 

16. Au nord de Zouérate jusqu’au point d’arrêt à 23°30’ Nord, la végétation, à dominance 
de Schouwia, Panicum et Acacia est verte partout, distribuée de manière discontinue 
en petites tâches. Le sol est humide. Ces habitats pourraient offrir les conditions 

 

1 Les ‘’graras’’ sont des espaces naturels cultivables, d’une superficie variant d’un à une dizaine 
d’hectares, où s’accumulent les eaux de pluie. 

©FAO/CLCPRO ©FAO/CLCPRO ©FAO/CLCPRO ©FAO/CLCPRO 

Photos: Interface utilisateur pour la préparation de la mission du Drone avec les photos collectées des biotopes. 
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idoines de nourriture, voire de reproduction supplémentaire à petite échelle à une 
population de Criquets pèlerins en transit vers le nord (Maroc-Algérie). 

17. A l’exception d’acacia encore vert, la couverture végétale est faible, en desséchement 
au nord de 23°30’ Nord jusqu’à Bir Mogrein en passant par Rich Enajem, Boirat 
Toracine et Tammreiket.  Le sol est partout sec. Par conséquent, les conditions 
écologiques sont très défavorables au développement du potentiel acridien dans ces 
endroits. 

 

 

 
Source: Elaboration Propre de l'Auteur 

 

 
Source: Elaboration Propre de l'Auteur 
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3.2 Situation acridienne 

18. La région de Louibeida est caractérisée par la présence de groupes d’ailés immatures 
solitario-transiens bruns, sur de larges étendues, mélangés avec un nombre faible de 
larves vertes au stade 5 (Carte. 2). Dans le reste des sites visités, mis à part, la région 
de Yaghrev, où une faible présence d’ailés immatures a été notée, la situation 
acridienne est marquée par une absence totale de criquets dans les régions de 
Chinguit, Aoudjeft, Medah, Erch et Graret Levrass. 

 

 

Figure 2: Carte des Population acridienne dans les sites visités par l’équipe 2. 

Source: CLS (collecte localisation satellites) https://web-humanav.novacom-services.com, site de suivi des équipes de prospection sur le terrain. 

 

 

19. Ailleurs, dans l’Est de l’Inchiri et le Sud de l’Adrar, au niveau des interdunes de 
Ifezouiten et Amili Boukerch, un important potentiel de jeunes ailés a été observé sur 
de longues distances en dispersion. Ces populations, issues d’une reproduction locale, 
colonisaient des biotopes à Fagonia encore très favorables à la survie. 

20. Dans le Tiris-zemour, la situation acridienne est calme. Seuls quelques rares ailés 
matures et immatures ont été observés sur l’itinéraire emprunté. 

21. Toutes les observations faites au niveau de chaque point d’arrêt ont été dûment 
enregistrées sur eLocust3 et transmises au Service d’information sur le Criquet pèlerin 
(Desert Locust Information Service-DLIS) de la FAO. 

https://mobility.groupcls.com/
https://web-humanav.novacom-services.com/
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Source: Elaboration Propre de l'Auteur 

 

 

Adulte 
Nombre 
d’arrêts 

Arrêts avec 
Criquet 
Mature 

Arrêts avec 
Criquet 

Immature 
Densité 

Solitaire 16 6 10 Faible 

Transiens 3   3 Faible 

T/Congregans 1 1   Faible 

Solitaire + 
Transiens 

1   1 Faible 

 

Larves Nombre d’arrêts Densité 

Solitaire - Stade E 1 Faible 

Solitaire - Stade 5 1 Faible 

Solitaire - Stades 3, 4, 
5 

1 Faible 

 

4. Conclusions et perspectives 

22. La situation acridienne est généralement calme et maitrisée. Le potentiel acridien est 
de plus en plus faible sous l’effet des opérations de lutte et suite à la détérioration des 
conditions écologiques dans la majorité des sites concernés. Si ces conditions ne vont 
pas s’améliorer, les quelques groupes observés pourraient se disperser ou rejoindre 
les quelques stations restées encore vertes pour poursuivre leur développement. 
Compte tenu du dessèchement avancé observé, on ne s’attend pas à une 
augmentation significative d’effectifs acridiens dans les prochaines semaines.  

23. Toutefois, les fortes pluies enregistrées à la fin de la Mission, durant la nuit du 28 au 
29 décembre pourraient engendrer dans les semaines à venir une amélioration des 
conditions écologiques, ce qui pourrait maintenir les criquets dispersés au niveau de 
leurs biotopes et favoriser la reproduction et la ponte. Par la suite, les populations 
échappées aux traitements en cours et les jeunes ailés en dispersion dans l’Est de 
l’Inchiri et le sud de l’Adrar, vont se regrouper et pourraient entamer leurs 
déplacements vers les zones de reproduction hiverno-printanière situées dans le nord 
de la Mauritanie et le sud du Maroc et de l’Algérie vers la fin janvier, début février 2023. 
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24. Il y a lieu de souligner le positionnement adéquat des équipes d’intervention du CNLA 
qui étaient présentes au niveau de la zone de Louibeide, où les plus importantes 
infestations ont été repérées par la Mission.  

5. Recommandations 

25. A l’issue de ses conclusions et discussions avec les cadres du CNLA, la Mission 
d’évaluation recommande:  

Au CNLA de: 

 

R1. Maintenir opérationnel le dispositif de prospection au niveau des zones 
identifiées par la Mission, particulièrement celles ayant reçu des quantités 
importantes de pluies. 

R2. Poursuivre les traitements dans la zone de Louibeida afin de diminuer le 
potentiel acridien existant. 

R3. Privilégier les équipes mixtes de surveillance et de traitement pour lutter 
efficacement dans les zones où des groupes d’ailés pourraient être présents. 

 

A la CLCPRO de: 

 

R4. Prendre les dispositions utiles pour la mobilisation des moyens de la FIRO, 
si les moyens du CNLA ne suffiraient pas à faire face à une éventuelle 
évolution de la situation acridienne au début de l’année 2023. 

R5.   Appuyer financièrement les efforts du CNLA dans la prise en charge du 
dispositif de surveillance et de lutte au cours des mois de janvier et février 
2023. 

6. Remerciements 

26. La Mission d’évaluation adresse ses vifs remerciements au Gouvernement de la 
Mauritanie et à ses collègues du CNLA ainsi qu’à la Représentation de la FAO dans ce 
pays pour les dispositions prises qui ont permis l’organisation de la Mission et son 
déroulement dans de très bonnes conditions. 
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Annexe 1. Liste des experts de la Mission d’évaluation 

 

Pays / Institution Prénom et Nom Fonction 

Algérie M. Mohamed Lazar Directeur Général de l’INPV 

Mali M. Sory Cissé  
Directeur du CNLCP 
 

Maroc M. Said Lagnaoui Expert Acidologue  

Mauritanie M. Mohamed El Hacen Jaavar Directeur du CNLA 

Niger M. Abdou Mamadou Directeur des opérations du CNLA 

CLCPRO/FAO M. Mohamed Lemine Hamouny Secrétaire exécutif de la CLCPRO  

CLCPRO/FAO M. Khaled MOUMENE Consultant Acridologue 

CLCPRO/FAO M. Hichem Dridi Chargé de programme  
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Annexe 2. Photos des biotopes et des infestations acridiennes 

 

Photos Equipe 1 

 

 

 

 

 

 

  

©FAO/CLCPRO 

©FAO/CLCPRO 

©FAO/CLCPRO 

©FAO/CLCPRO 

Figure 3: Situation écologique dans les zones de Amlil, Boukersh et Ifesouiten 
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Photos Equipe 2 

  

©FAO/CLCPRO ©FAO/CLCPRO 

©FAO/CLCPRO ©FAO/CLCPRO 

©FAO/CLCPRO ©FAO/CLCPRO 

Figure 5: Ailés solitaires matures et immatures dans les zones de Loubeida, Lekhyalate, 
Yeghref et Graret Aguilet avec Larves de satdes 3, 4 et 5 à Loubeida et à la sortie d’Atar 

(21.04235N 11.479466W) 

Figure 4: Situation écologique dans les zones de Loubeida, Graret Aghilet et Ouadane 

©FAO/CLCPRO ©FAO/CLCPRO ©FAO/CLCPRO 
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Photos Equipe 3  
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Figure 8: Oued de la région de Fdérik, composé 
essentiellement de Schouwia, Cassia italica, Panicum 
et Acacia. 

Figure 8: Nord de Zouerate jusqu'au point 23°30'N 
avec une distribution discontinue de biotopes 
favorables composés essentiellement de Schouwia et 
Acacia. 

Figure 8: Biotope hostile au Criquet pèlerin, sec et 
pauvre en conditions de vie et de reproduction 
(végétation faible en dessèchement composé 
essentiellement d'Aristida et Panicum et quelques 
Acacia) allant du point 23°30'N à Bir Mogrein en 
passant par Rich Enajem,  Boirat Toracine et 
Tammreiket. 


